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Les stages au CFUO de Nantes 
Vous accueillez/souhaitez accueillir un(e) étudiant(e) en 

M2 - Semestre 9 et 10 

 
CLINIQUE : 170 demi-journées de stage auprès d’orthophonistes en libéral ET en exercice salarié 
  Minimum de 30 demi-journées par stage 
  5 lieux de stages différents au maximum 
   

Calendrier  
 
 Période de stage :  du 12 au 16 décembre 2022 
      du 9 janvier au 10 février 2023 
      du 20 février au 14 avril 2023 
      du 24 avril au  23 juin 2023 
 
 Période d’examen :  du 03 au 06 janvier 2023 
 Soutenance mémoire :  entre le 15 et le 16 juin 2023 
 
 Période de « séminaire » : du 13 au 17 février 2023 
       du  17 au 21 avril 2023  

       
Retour des grilles d’évaluation pour le 29 juin 2023 
 
 

Stages précédemment réalisés : 
- Stage d’observation en école, en crèche et en EPHAD  
- Stages d’observation de 27 et de 46 demi-journées auprès d’un (e) orthophoniste en exercice 

libéral ou salarié 
- Stage « recherche » au S7 
- Stages cliniques auprès d’orthophoniste en exercice libéral et salarié au S6, S7 et S8 
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Objectifs des stages en M2 auprès d’un(e) orthophoniste : 

à Autonomie professionnelle : évaluation, décision, planification, élaboration et mise en œuvre de 
bilans et de projets thérapeutiques 

à Tenue des dossiers de soins 
à Relations interprofessionnelles 
à Respect des obligations, procédures institutionnelles, des règles éthiques et déontologiques 
à Savoir se questionner et avoir une analyse de sa pratique 

 
Modalités :  Intervention avec supervision visant l’autonomie de l’étudiant sur un ou plusieurs suivis.   
Les modalités des interventions de l’étudiant seront définies par le MDS en regard des compétences 
cliniques de l’étudiant. 
 
Validation :   Grille d’évaluation (MDS) 
   Compte-rendu de Bilan Orthophonique 

• Respect des règles d’anonymat 
• Critères du travail déterminés avec le MDS 
• Validation par le MDS 


